
 Constat et enjeux :
Dans la vie associative, comme dans la vie de tous les jours, les individus peuvent être soumis 
à des pressions ou autres violences dont il faut se prémunir. Observer et dialoguer pour 
prévenir les comportements anormaux et accompagner les licenciés victimes et témoins de 
toutes sortes de violence sont de la responsabilité des clubs et de leurs membres. 

 Actions à mettre en place :
•  Identifier les comportements 

- non appropriés d’un adulte

- non habituels d’un ou d’une coéquipière

 Proposition de messages clé :
 «  Tu fais partie d’un club où se côtoient adultes et enfants , tout le monde doit se comporter 

avec respect,  si vous êtes témoins d’une situation inhabituelle, vous devez en parler à un adulte 
responsable » 

 Fiches de référence :
« Je reconnais le bon comportement de l’éducateur ou de l’adulte responsable »

« Je sais reconnaitre les changements de comportement de mon/ma coéquipier.e»
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Mission de l’encadrant (Educateur / Dirigeant / Arbitre / Parent) : 

Permettre à son groupe de reconnaitre les comportements  
déviants et  faciliter l’alerte vers les adultes responsables.

Recommandation :
Faire passer ce message aux parents ainsi qu’aux jeunes lors de l’inscription  

dans le club et répéter tout au long de la saison


